
ANNEXE 7.1. 

AVENANT À LA CONVENTION DE COORDINATION ENTRE LA VILLE DE 

LÉZIGNAN-CORBIÈRES ET LES FORCES DE SÉCURITÉ DE L’ÉTAT 

 

Il est proposé d’apporter l’avenant suivant à la convention de coordination entre la 

commune et les forces de sécurité de l’État : 

 

-Au niveau du préambule, avant le Titre I :  

 

« La commune de Lézignan-Corbières a passé une convention de mise à disposition de 

ses agents de police municipale avec les communes de Ferrals-les-Corbières, Fabrezan, 

Fontcouverte, Cruscades, Boutenac et Luc-sur-Orbieu le ../../2024. 

Cette convention a pour objet l’encadrement juridique et l’organisation administrative 

et financière de la mise à disposition des agents et prévoit notamment les modalités de 

répartition des compétences, d’organisation des responsabilités ainsi que la définition des 

missions des agents, leurs conditions d’emploi, le remboursement de leur mise à disposition, 

les modalités d’utilisation des équipements et des locaux et la gestion de l’organisation du 

service.  

La présente convention s’applique ainsi aux agents de police exerçant leurs missions sur 

le territoire des six communes mentionnées ci-dessus, dans le cadre de la convention passée 

avec la commune de Lézignan-Corbières. » 

 

 

 




